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Mademoiselle Céline Aude Valérie GOOSSE née le 9 aolil 19711 ;'i Reims (Marne). <lerne1Irani r,,e du 
Cl1,ileé1u 02 160 CRAONNH. LE cefibataire non sourruse à un pacte civil de solidarité 

La SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE CELINE GOOSSE, rlonl le siège social esi hxe / rue rlu 
Châleè!u 02160 CRAONNE:l l E:, société comrnercrale au capital social de <13 000 €, «nmalncutèe au 
Registre du Commerce el des Souètè s de SAINT QUENTIN sous le nurnéro 519 786 291 represenree par 
Mademoiselle Céline GOOSS[. JqIss<11"\1 en quatite cle Héran1e. el d'assocree unique. 

ON"f DECIDE 0[ MOOIFIE:fl LES 5 TATIHS Il!' LA SOCIETE CIVILE o'EXPLülTA IION VmCOLE. 

CELINE G202SE 

TITRE I • FORME - OBJET - DE NOMINAT/ON· SIEGE SOCIAL · DUREE 

ARTICLE 1~ - E_ORMf 

Il est forrne, enlr« les pr opnetarr e s des par ts soc.ales ci-11pré:; cr eee s ou qui ,eriiienl crèèt:s 
"ller,eurement. une société civile d'exr,lorlalion ilÇJricolA ré_1Ie par les articres 1837..:, •870-1 du Code Civil, 
car les de crets ,;ris cour leur application el les pr esents stanus 

La société a pour objet I·cxpioilation et la 9es11on de biens agricoles et viucorcs. apportés ou mrs il 

disposition :)iJr les associés. achetés. créés ou pris à bail par la société ainsi que toutes ooorauoos ,e 
rattac1-1ant à l'ooje; ci-dessus, pourvu qu'elles ne rnodifienl pas le caractère civil cJe la société 

ARTICLE 3 · DENOMINATION 

l.d ·.,oc1ete prend la denon11nètltüi\ de ·'CEl.INE G202SE' 

~~!._ICLE~ · S~_GE SOW\_L 

! t: "1c;gc .-iücwl .:-s( 1·1;,,1-: l 2 l aubuurg de \1,is/-.\111!'1 1 f·iSNI[ \ /'11 !'10) Il pour ra cuc u uus lcre en hiul jutre cndrvrl 
par ~lel 1s11)ll etc I' ,,~sr.mbll'C LJencrale ~· xrrnor dm.ure dr:-. 1::,:,,out>" 

ARflCLE5 DUREE 

L.a soc.ete est consutuee pour une durée de OUArHc VINGJ ::JIX•NEUF (99 ans) ans à compter de son 
1nw,alr:cula11on au f-<egistre du Commerce et <les Socrètès. saur décision de dis solution antic.pee pnse 
conformement d I'aructe ?.2 des présents statuts 

TITRE u APPORTS - CAPITAL· PARTS SOCIALES 

ARTICLE G · APPORTS 

1 - Apports <Je Mademo,sell~ Céline GOOS SE 

Mademoiselle Céline GOOSSE apporte à la SCEV CELINE C202SE des biens et droits molllliers 
depen<lanl de son cxploüaüon vrucote. dont 1<1 Jès1gm1t1on su.t 

un ensemole dlJ biens el droits mobilier, dèpenrJ;:,nl de leur 
explo1tali0n vdicole. dés,yries en annexe aux pre,ente~ comprenant 
• du ,n3teriel évalué à ~OIXANff ùVA rR!' MIi.Lê TROIS CENT QUINZE. 

FUl,OS 
• un porlefeuille d(e parts souates de coopi,ralrves evalué à CINO 

MILLE OUAl RE ClN"\' Cl\JAffU:: VtNGT HL11l [UHOS 

5,1 J15,IJ0 E 

5 4fül 00 C: 
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des .nvcsussernerus rcanses lors de la plantation et apportes dans 
les condiuons de l'arl1cle L ,i t 1-75 du code rural. ces.qoès en 
annexe s aux prèsenles el évalues il la somme de cu,T OUMu,Nff. 
IROIS MILLE OUA1'1E CEl"f ll/1\f\l\NTE EUROS 1,13 1,10.00 E 

ces apports son\ greves d'un passif comprenant des emprunts 
bancaires cor-tractes par les associes apporteurs et pris en charge 
par la secrété. dont le clP.tail es! annexé au présentes, pour un 
montant de Cl,N r CINOIJANTI' NEUF MILI.E OUA ff<E CEN"I OUATORZE 
EUROS [T OIIATRF VINC;T DEUX CENT•MES 159 11: •l.82 (- 

du nurner au e pour .,,., montant de CENT CINOU,,NH ~ r UN EUROS E f 
QU/\îRf VIN,,1 Df:UX CEN!;Mlc.S l li 1,82 ~ 

SOIT UN APPORT NET TOTAL DE CINQUANTE TROIS MILLE 
NEUF CENT QUATRE VINGT EUROS ~3 980,00 ( 

Il · Apports de SARL CELINE GOOSSE 

La SARL CELINE GOOS:,E apporte a la SCEV CELINE G202SE 

du numéraire, pour un montant de VINGT EUROS ....... 20,00€ 

1 ; soc.été sera Jropriéta,re des biens en nature apportés et er pren<!ra oosses sioo des :a oate Je 
';on .mmatncurauon au Reqrstre du Commerce et des Sociétés. 

t.es apports qu, or ècederu soot faits SOllS les garanlIes oroImwes Cie 1.,,1 21 de clroII 

L'apport ,~ri nurner au c est versé au compte bancaire ouvert au nom de la coc.éte SCEI/ CELINE 
Gï02S E pour le dixrenie au rnoms de son montant. Le sotoe sera versé dans les deux ans 1e a coosutuuon 
de la société 

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 

i.e capital social i)Sl iixè à Ia somme de CINQUANTE QUAiRE MILLE EUROS (54 000 €) ,:om,sponaanl ,1ll 
montant totèil des apports nets des associés Il peut ètre oorte 1usqu'ù <H1 cap1ial staturarre ue oEUX CENT DIX 
MILL!: EUROS (2·10 000 €) el peul être rèdu1I jusqu'au dixlferni: elfe ce rlern;er 

ARTICLE B • PARTS SOCIAL.ES 

le capital social est •.1IvIse en 5 400 paris so cialas d'1,ne valr-;ur nominale 10 € pnr:,1111 IEc>s <1umèros 
de 1 a 5 400. 

t.a reparutron des pans sociales entre les associés résulte 

► de leurs apports à la constüution de Ia socièto. 
~, d'une cession de l'usufruit ternpor arre de paris sociales de Madernotselle Céline COV3SE- ,i la 

SAr-{L CELINE GOOSSE en rJate du ter juil\1,t 2012 

:. Mademoiselle Cèli_r.ie GOOSSE est titulairo de 

2 752 parts en pleine oropnétè portant les numéros de I j 2 752 reprèsentc1nt son ,ipport 1\e nuncc'r;llre el 
de biens mobiliers de I'exploilatiorr 
2 646 parts en nue propr,P.tè portant les numéros de 2 753 ;, ~ J98 r eprès entant un apport de nunii!ra,ie 
ut de bien~, mobiliers de \'explo1lalior1. sous l'usufru1I temporaire de lc1 SARL CELINE- GOGSSE a con,pler 
du Ier Jt11llel 2012, pour une durée de 25 année:; c;ontinues el cons écu lives prenant i,n .e JO Iu111 203 7 

· la SARL CELINE GOOSSE est titulaire de : 

2 paris en µle1ne µrc,prietè portart les numéros de 5 399 el 5 tlùü repréS<'Ji11ant son apport de numéraire 

Il n'est créé aucun ll(re reprèse11talif cles parts. Les droits de chaque associé résultenl sculernenl des 
présents slaluls, des ,Kits qui pourraient les modifier et des m11tations des par(s. dont une expédition. une 
coµIc ou un P.xtrait ;era délivré à chaque associé sur sa demande eI à ses frais 
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ARTICLE 9: CESSION DEPARTS SOCIALES AflTRE ONER_EUX OU GRATUIT· 

1) Forme et publicité de la cession 

Les CC$S1ons de parts sont faites par acte 3uthen!lr1ue ou sous se,ng pr,ve Elles ;nn1 oppos abtes :i 
ra soc.ete apr cs acceptation ce ce/1,:-l'I dans un ,,c1e aulhentique ou dpr;,~. no1ifrec)11c,n ci •;elli' ci par ~cle 
d'riurs s.er de rustice ou encore après mscnpho» :;1.,r le registre des associes tenu ;111 ,1è(JC -;ocr;.1I rJe la 
société Elles ne sont opposable · aux uer s qu'après accomplisseni,)n\ cle ces lornrnlilès el apr es oubticauor. 

2) Registre des associés : 

t.e registre des associés. 1enu au siège de I;,, socrele. cou ètre consntue par I;, réunion, dans l'ordre 
cnronoloqique de leur établissement de feuillels identiques ulilist')s sur une ;eule iacc Chacun de ces 
feu,llels est réservé a un titulaire de parts sociales j raison de sa propnete ou a plus.eurs l1lula1res a raison 
de Ieur copropriété. de leur nue-propnétè ou de leur JS\1fru11 sur ces pari, 

Chaque feuillet conuent notarnme ot 

lc,s nom, prénom usuel el dorrucue de l'associé or,yinaire ni la délie r1'acq111s1l1on 1e ses paris. 
- la valeur norn.nale de ses parts. 
les norn , prénom usuel el domicile du ou des cessionnaires des parts. 

- les norn, prénom usuel t~! do1T11c:ile des oersonnes .Jyanl re(;,u les u<1rts e,, ndnl1s~emenl. le nombré 
lJes nar :s do11nècs en nantissement et la so1111TIe garantie. 

- la date d'acqursitron des parts. de leur transfert, de leur n~111,ss,<n1enl e1 ,a mamlevée de ceun-c. 
- ra date de l'agrémenl el l'indic;al1on de i-organo sociar qu, l'a accorde 

Pour chaouo nouvel associé, il doit être établi un nouveau leuillel (,,, fm11llel cJ01I comporter .me 
menuon perrnettant. s'il y a lieu, d'identifier t'as socie rJont ,1 ~ acours 'es p;;rls 

3) Modalités de /,1 c6ssion 

route cession oe parts sociales. mè1ne entre associes ou d\J profil ue descenrJonls ou ascendants 
de i'3ssocié cèdanl. ne peut avoir lieu qu'avec l'agrément des Julres associés donnè dans ,es condilions 
!UIVéln(eS 

Le cédant not1fre son pro1et de cession à la soc1ele et :i cl1acun des c1s,;oc1ès. ou au gérant avec 
manclat Je le notifier aux ilssocié dans un oélai clé quin✓.e iours LiJ dec1s,on d'agrern.-111 ou ile relus 00,1 
élre prise pa1 déc,s,on collecllve des associés :Jans les !rente Iours .le la not1fica1,on qui eu1 est faite 
1.·agrcment du cessionnaire esl donné par déc1s1on collective extraorrJ,na11·e LJ dec1s1on d·a9rèrnenl ou de 
relus esl nol1f1ée par le gérant dans les qu,nze iours 

F.:n cas de refus d'agremen1. les associés ,;ulr<,s qlle le ::edant ~eron1 1enus 

soI1 d'acquérir les par1s rn,ses en vente Leur demanc!e esl notof,ee ~ I;; •;or:,i!iè e1 aux autrp,s 
as~oc1é:;, oans les quinze 1ours dr. la notification clu refus d'3gréme1,t La repa,1,tion des f)élrls entre ,issodl'!s 
dCq1Jéreurs se fait proport,onnellernënt au nombre de paris détenues anterieurernenl . 

soit. ·1 aucun associe ne se porl,-i ·,1cquernur de ra,re ;1cq1 rém le:; parts cedèes par un ou 
plusieL,(s t,ers 3grèés par dec1sion collecl1ve exlraordIna,re des autres assocrès . 

soit de procéder ,1u 'iclCl1cJI des parts par la soc10lè en vue rfo leur ,,nnufation, par cJèc1s1on 
collective extraordinaire 

Le qéranl notifie au cédant le norn du ou des c1cquéreurs proposes. :1ecs ou .Jssociés. ou I·0/fre de 
raclk,t P<lr la société. ilInsI 11ue le pr,x offert Celle nol1f1cill1on ,nlerv,enl c!ans un rJéla1 Je -;ix :no,s à compter 
de la notification du projet de cession faite par li' ceclanl I e cédant pe11t alors dccepler les propositions qui 
lu, sont faites ou renoncer à la cession. Dans ce cas. •1 do1l en informer 'a 5oc1ète d,1ns les quinze ,ours de la 
réception de la nolificalion. 

S, au(.une of Ire ci'achal ou de r acllal .,·esl ia,te a" cèdanl clans les six mo,s de I;; nol1kal1on du 
pro1ct de cession faite par le ci::danl, l'agrérnenl de la cess,on esl repulc acquis. a moins que 'es autres 
,~ssoc1è5 ne déc,denl, dans le même dél.:ii. la dissolution anticipée dH la socIéle. Le cedélnl peul aIors rendre 
caduque celte décision en taisant connaitre qu'il renonce a la cession dans le délai d'un m()IS a comf)ler c!e la 
uèc1s1011 de dissolution. 
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4) Formes. des natiticmions 

roules les notil« . .:atio11,; prévues -11, présent ,,rl!cle sont tanes. ,o,t par lellre recon1ri:<1ndee avec 
rtem ande d'avis ,1ie rnception. so,t p.ir c1cte r1·:,u,s~"" oc fllSli< e 

5) Prix des paris 

~a valeur des paris sociates est nc1e11p1n(,e_ "" ._:as de contestauon. p;:ir un expert désigné, suit par 
les parties, soit. à Jef<1ut daccoro entre elles, par r,rdonnill1CI! ou prcsrdent du tribunal statuanl en la forme 
des rP.férés Pl saris recours possible 

ARTICLE 10 · RECONNAISSANCE DE LA QUALITE D'ASSOCIE AU CONJOINT 

Le conjomt d'un associé peut, nosteneurement ~ 1·appor1 de biens communs ou à l'acquisition de 
0a11s sociales au moyen de biens communs, ,1olifier ;, l,1 soc.etè son ,nlen11on de devenu lu,-même associé. 
oour la moitié des parts communes souscrues ou acquises La notitlcatron esl faite par :e111e recommandée 
avec accusé de rccepuon. L ·agrément du conjont est cfonne par décision collective extraordinaire des 
as ocrés L'époux associe ne participe pas JU vote el ~P.s oarts ne sont pas prises en compte pour le calcul 
du quorum et de la n1;11orilé La dP.c1s,on des ,issoc,és est 0otifiee au wnjoint dans le délai d'un mois à 
compter de sa demande A défaut de notrficaticn dans ce rJdi11, i'nqremerit du conjoint est réputé acquis 

ARTICLE 1-1 · TR~NSMISSj__ON DES PARTS PAR _ _Q_ECfc~ 

1) La société n'est pas dissoute oar le déces :J\,n de ses membres E'lle continue entre 'e(sj 
as sociérs ) survivants el le(s) hérilier(s) ou 21yan1(s) ctro1t de ras sociè dècede 

2) Toul héritier ou ôyant droil qu, le ,01Jhic11le '.1011 ,,011f11ei a la ,or:"!le son intention de devenir 
associé dans les 6 mois du décès 

l.'aqr ément ou le -efus d'agrerncnl est dehvre par ccc.sion colleclive extraordinaire du ou des 
associés survivanus], conlorrnemeni à i'arucre 15 -Jes prP.senls sloluls_ dans :es 30 ;ours de 'a notification. A 
jèfaul de c/èc.:1sion dans ce délai, l'agremenl des J11c,nl1er, ou ayants droil esl reputé acquis 

3) Les héritiers ou ayants jrrnt a9ri'c,: fon1 l"1r\1e de lii sr,c,e1e aux lieu et plau, de l'assoc1è 
décécè_ 

Dans ,·auenle de: lil déc1s1on ,l'<1gremen1 el en cas d'indiv1s1on. les l-iêril1ers ou ayants droil 
oarl!cipent. 1usqu':iu oart<1ge des parts lrar1sm1ses ,; 1-.; -1,e d<< .J :soC!élé par l'inlermèdia1re d'un mandataire 
qui les represente. 

,,) Les héritiers vu ilyan1s <Jro,1 qu, ne dev,er,nenl ,;as c1ssoc1ès onl Jro,1 ou remboursement rJe leurs 
parts 

Le prix uo,1 leur être payé par -es r,uuve;:iux 11tulé11res d~s pa--ls ou pdr la ·o(;relre clle-mèrne sI cellP.­ 
c, les a ract,eiées en vue de leur é)nnul:c1lio11 Le onx cles parts esl fixé conlorrnémenl à l'article 9 ries 
présents statuts. 

5) foule allribulion cle p;irts soc18les ré:sullanl dt, la 11quidalion de la cornrn11naulé co111ug<1le esl 
soumise aux conditions clu prèsenl article 

6) Le déct\s de l';issucie .1n1qtJP. n·cnlraine oâs Id cllssolulion de la socielé. Celle-c, peul continuer 
avec le(,;) he11tier(s) ou ayanl(s) droil qui souhJ1le(nl) acquérir la qu,Jlilè d'asso(;1è 

Fn r.;1s de d•~solulion dP. la cornmunaulé coniuga;e_ l;:i soc1ète pe11I conl1nuer avec l'un des époux 
n'-lrihulalfe ries part,; sociales 

ARTICLE 12 - NANTISSEMENT 

1) l_e nantissement (les parts snc1;iles (lu,! élre effectué µar acle authentique ou sous se,ng privé 
s1g11if1è j l;i soc1élè ou acceplé par eile dans ,,n dcle aulhenl:que_ Il n'es! opposable aux liers qu'aµrès 
accomplisserner1I d~s formalités de pulllicilé requ1s8s Toul proJel cle nantisse,m:nl peul ètre soumis a 
l'agrément des a~soc,ès dans les ·nérnes con<l1t1ons que :es µroje1s de cession de paris_ Le consenlemenl 
au pro1et de nonlissement entraîne agrèmenl du cess,onna,re en cas de réalisation forcée des parts sociale~. 
-~icelle rèalisalion est notifiée un rno1s av<11)I la vente aux associes et à ia société. 
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2) Chc1Que membre de la socrète peul se substituer à l'acquèreur dans 11n dèla, de, cinq 1ours (rancs à 
compter de r~ verne Si plI1sIeur~ -nernhre s exercer« celle facullè, ils sont, sauf convantior. con1rc1ire 
,n1ervenue enlff! eux, r eputes .icquer eur« en proporuon du nombre <le parts qu'ils 1léle11aienl anlérieurnnien/ 
Si aucun rnernbre de la sociele n exerce ,;elle lè1Cullè, la soc,élé rc:ut etlc-rnéme racheter Ier. par•s en vue de 
leur c1nnul;.1tion 

.l) Lorsque tes »ssocres n'ont p~is donne leur consentement au nr,nl,ssernent, ou lorsque t'nssoc.e 
débiteur a orrus de leur notifier ce naruis s ement, la mise en ve1I1~, des parts nanties oou notiüee i.J l<J societè 
el sux .is soctcs un murs av,1111 la vente Dvns ce del,J1. les associés peuvent cec.der. soit (Je l'acquisition d•is 
parts dans ies condilions prévues â l'article 9 des oresents statuts. soit de la dissorouon de la socrète. Si la 
vente forcée , lieu, !es rnernbr cs de la société ou la societè f:llc-même peuvent exercer 18 /acuité de 
subsututron, contorrnement au oaraqr aphe ? ci-dessus r.e non exercice de celle f;icull& ernpor1.e !'agrernenl 
cle l'acquéreur 

ARTICLE 13 - DRO.ITS ET OBLIGATIONS DES ASSOCIES 

l) Chaque part sociare donne crou a ur,e lraclion des résultats el de l'aclil ,oc1<JI. Elle donne aussi 
droit de partic.oer aux dècrs.ons coüecuve s. Les droits el obligations attachès aux parts les suivent dans 
quelque rnain qu'elles passent I a proprièto d'une ran emporte de olein droit adhr.sion ,n,x présents slaluts 
P.I aux décisions orises oar 1,1 collec11vilé des assocIr.s 

2) A l'é9ard 01os crt',,1nc1ers de la ~ocielè. le~ dSSOc1ès sont ,ndèfinirnenl lenus •Jes deltcc ,oc,ales, cl 

uroporl1on <le leurs paris dans '& caµ,1cJI ',Ocrai. 

TITRE Ill - ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 

ARTICLE 14 - GERANCE 

1) Nomination, révocation, démission 

Le ou :es qér,1nIs ~onl tJes,gnès por tléc1sIon collective dan,; les conditions ;Jfév11es r1 
l'article 15 des présents slalul, 

r oul gernnt esl rnvocable par dec1sion etc l'assemblée ordin,rne des associés La révocation 
':1u gerant n'enlr,1ine pas la d1ssolulion de la soc1èle. Un ~érnnl 8SI èga/emenl :évocable par dèc1s1on -1e 
j,1s1ice, el ,iuur ,:dus<e légi11rne. à lc1 demande de itJul associé Toul 9.\r;:int ri'!voque sans Ius1e rnolif a ::ro11 à 
des dommages el nleréts 

Ur. ycranl pGul de1n1ss1onner de ,,es loncl1ons. Cette clén11ssro,1 prend effel des qu'elle a eté 
110I:liee dUX assoc,es par lellre recornm,Jnclée 0vec demande d'avis oe réception Une dern,ss,on sans 1us1e 
mo1if peul donner lieu d des cJomrnaues el rnt0ré1s envers lél société. 

s,. pour quelque cause que ce s011, la soc1èle se lrouve dépourvue ;Je gérant, tout dssoc,e 
peul demander Au près,deril du t11bunal de grande instance slaluanl sur requête, cle dé,;1gner un rnandalaire 
,:har9é de rèuntr res associes er1 '✓Ue de nommer un ou plusieurs 9érarits. Si la socIelé esl dépourvue je 
9érant depuis µlus d'un an. toul 1rtèresse ocul <Jemander au lribuna/ de prononcer la clrssolution de la 
soc,etè. 

la nomination el lél cessa lion des foncl1ons (lu ou cles géranl(s) doivent être publiée:;. 

<') Pouvoirs 

Dan:; les rèlpporls enlre associes. le gérant peut accomplir tous les actes de ges1Ion que 
commande l'1nlerél de l.i société Il exerce Ioule dtrective donnee par dèc1s1on collective S'il y a plus1eur, 
gérant~. criacun exerc"' sèparèrnenl ces pouvoirs. soul le droit qui ëlpparlienl à chacun de 3'opposer iJ ,ne 
opéralron avanl qu'elle ne soli conclue. 

Dans les rapports 3VP,C les tiers, chac1J11 des gèranls esl invesli des pouvo,rs les plus étendus pour 
agir au norn de l,1 soc1e1é en ,,uc de la rèal,sa11on de l'obJcl social Les gèranls on1 seuls .a signature sociale, 
pèlr les mots "pour Ja société SCEV CELINE G202SE, le gérant", suivis de la signature. L'opposition 
formée par un gérant ux dcles d'un autre yèrvnl esl sans cf/et à ïègêJrd cles l1ers. à moins qu'il ne so1I èiabl> 
qu'ils en ont eu connviss;ince 
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3) Re,;ponsabilitè des grirants · 

C:·,aque gérant est rcsnons.rbte individuel/r;menl envers la societé et envers les '.iers des infr,4ct1ons 
commises aux ors el règlements, el aux oresents statuts, ou ues f;iules cornnuses dans ,(1 gestion s, 
plusieurs gèr;,nls ont r.ontribt.,e aux mômes frnls, leur -·esponsahilitè esl solidaire il l'égare! de::; liers el des 
associes 

di Retnunerstion des gèranls: 

Lo rèmLnèraIion des gérants est r,xèe car dscrsroo collecuve orcmarre E:lle reste en vigueur tant 
qu'une dec.sioo .rltéricure ne l'a pas modifiée. 

ARTICLE 1!i - DECISIONS COLL~ÇTIVES 

Les décisions collectives des associés sont prises, soit en as s ernolee, soit par ,e moyen d'une 
consultation ccrite. soit par le consentement unanime rie tous les as socies. exprimé clans un acte. 

i - ASSEMBI.EE 

') L'as sernblee des as socres est r eunre à la diligence de ta gér;ince En cas de plurc1IHè de 
9e, arus. J,;Jcl"' d'eux peut procéder .l la convocation sans que les autres puis sent s'y opposer 

2) Un associé non gérant peul également. ,'l tout moment, par lettre recornmandée. 
dcrn ander a1.. gérant ,Je provoquer une r.lélibèrauon des associés sur une question déter1111r,ée Si s.1 
dern ande n·e:.t pas suivie d'effet, l'associé demandeur peut. dans le délai crun mors. s'aoresser au président 
0Ju lribunal pour obtenir la nominalion d'un rnanclalairP er1argè de réunir les associés 

1} L8!i as socres sont convoques qurnze ;ourf, tr ancs ilu moins avant !a réunion de 
"as semoree, par lellre recommandée Celle-ci indique l'ordre du ioi.r . Des renvo: de la convocation, le texte 
des , esoiuuons prccosees et tout document nècess arce a !',nformation des as soc.es sont tenus J la 
disposition dl, ceux-ci au siège soc.ai. ou ils ont la faculté d'en prendre connaissance ou copie Les associes 
peuvent demander que les documents leur soient adresses, soit par sunote lettre, sort, ;'I leurs frais. par tettr e 
recommencée. Lorsque l'ordre du 1our ooric sur ia rndd1tion des comptes ae Ia gerance. le rapport 
d'ensernble prevu à l'art,cte 18 des présents 5tatuls, ainsi que le texte des rèsolutmns .,rooosèes el 1ous 
,iutres cJ0<;uments nècessa,res il l'infor~alion des dSSoc,es. sont dclresses à d1acu11 d'eux. par let!rc s1111plE .. 
~uinze Jours au ,noms avant l;i réunion 

4) ,..:es régies ne ;ont oas dpplicables .or:;que tous les associés ,ont yèr8nt,; 

B) Tenue 

1) fout associé d le 1Jroit de p;1r1Iciper ,1l/x ,1~sembièes ht,I assoc,e peul ·;e faire 
représenter par son con1oint ou, en vertu d'un rnandal spécial et écrit, par un dulre <1ssucie Un nianclalairc 
ne µeut rr)pré,,cnter plus de un 3ssocié 

2) 1 'assemblée a lieu au siège social ou a toul auIre endroit ,ncJique Oélns ,a convocalion 
Elle est p, ésuJèe par un des gérants. ou à défélul par l'asf.ocie presenl, l{lulaire et reprcser,tanl du plus gri:lnd 
nornhre Je parts sociales. Elle désigne un secrèla,re de ,éance. Il es1 tenu une ieu,llc de presence, qu, f'sl 
èrn<1rLJée pa, les associés présents ou leur$ mandataires 

:1) Ch;3que associfl dispose d'une voix par pari de capital. Le cJro,t de vole affèrent aux 
parts grnvée, rJ'un usufruit est exercé par t'usufru,!iBr pour les dèc,sion;, concernant t'affectat1on des 
résul\ats. par le ou les nu-propr,etaires pour les autres décisions En cas u·111cJiv1s,on des paris, les 
copropriétaires ind1v1s devront nommer un mandataire :omrnun 

C) Pot1voirs, Ql!_Orum et majorité 

! ) L'assemblée ordina,re des associés esl compétente dans rous les cé.ls ou ,es présents 
sl.ituts lu, donne:nt expressément compétence, ainsi que pour toutes les dèc,s,011s concernanl 

l'adrnir11strat,on et ta g0stion de la société. 
la nominc1tion el lc1 ièvocalion des gèré.lnls , 
le rapport annuel de 18 gérance sur lei; affwres sociales. ies comptes de 

l'exerc,ce, I•aifectatio11 el la rèpart11ion des resulta1s 





Sur première convocahon. l'assemblée ordinaire do1l rèurur u11 ou plusieurs assoc,i;,; ,eprésenlant 
nn.s ch, lil moitié du c,1p1lal soc,;:il sur deuxième convocauon, aucun quorum n'est rl!quis Pour èlre valables 
le:,; décisions sont prises il l;c, major•tè dP.s vorx expnmees 

2) l 'assembtee exlr aorclinaire oes c1ssoc1és est compétente pour toutes les clèc1s10111; 
lendanl /1 modifier direr.1c,rnen1 ou ir•directernenl les présents statuts, ainsi que clans rous les car; où ceux· c, 
lui donnent cxores sémeot cornpnlence C'est olle qu, déciclf' notamment 

la prorogation 0e la société. conformément D l'article 22 des présents statuts , 
la modification du mooe d'administration de la société el des pouvoirs de la gérance 

dans ses rapports avec les associés , 
· la modificallon du mode ue reunion et de délibération des assemblées , 
le relrail d'un associé et la fixation de ses rnocatltés . 

· la scission de la société en deux ou plusieurs autres sociétés de même forme , 
la fusion de la ociété avec toute autre société de méme forme ; 
la dissolution lie la soc.ètè el la nomination d'un ou de plusieurs tiqurdateur s , ains, 

que la determmation de leurs pouvoirs. 

Sur première convocation, .'assernbrée extraordinaire doit r éumr un ou plusieurs associés 
représentant plus des trors quarts th, capital social . sur deuxième convocation, le quorum est de la moilié. 
Pour ètre valables, les décisions sont prises à la majorité des trois quarts des voix exprimées 

Il· CONSUL TA TION ECRITE 

Si la gerance le JUÇJe à propos, les décrs.ons collectives peuvent résuller d'une consultation 
euile A cet effet. le texte des résolulions proposées ainsi que les documents nécessaires à l'tnformation des 
associés sont adressés a chacun de ceux-ci par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
Chaque associé dispose d'un déla, de quinze Jours à compter de la date de réception de ces documents pour 
emettre son vote par ecril. rout associé qui n'aur a pas répondu dans ce délai est considéré comme s'étant 
abstenu. Ces règles ne son! pas applicables si tous les associés sont gérants. Une telle consultation emporte 
uecislon collective dans les conditions de voix, quorum el majorité prévues pour les assemblées. 

lfl. DECISIONS CONSTATEES DANS UN ACTE 

Les assocrés peuvent toujours. d'un commun accord el a loul moment, prendre à l'unarurrule 
10,11e dec1$1on collecuve qui leur apparaitra necessarre. par acre notarie ou sous se111g privé 1. es modaliles 
orevues dans :c prèr;enl ar!icle pour es convocal,ons, lenue ~I 'onctionne111ent des assemblées ne son! pas 
~lors applicat.iles 

IV - PROCES VERBAUX 

1) l oule deltbèration des associés est con~la(ée pèir un procès-verbal comporlan( les 
mentions suivantes . 

- les noms, prénorns des associés ;irésenls ou représentés . 
le nombre de parts détenues par chacun , 

· les documents et rapports soumis aux associés , 
- le texti;, des résolutions 111ises aux voix , 
le résultai des voles. 

S'il s·c191I d'unr,. assemblée, le procès-verbël indique également la date et le lieu de la 
réunion, les nom. prénoms el qualité ch, prés,tlenl t!l un résumé des dé/Jais. S'il s'agit d'une consultation 
ecrite, la iustificat,on du respecl des formalités prévues au paragraphe Il ci-dessus et la réponse de chaque 
associé sont annexées c1u procès-verbal Lorsque la décision collective résulte du consentement unanime 
des associés, exprimé dans un acte. celle dècis,on est q1ent1onnée, à sa date, d,ms le regis\re des 
délibérations 

2) Les procés-verbilux son( etablis el s,gnés par les nerants. Ils sont él,,blis sur un registre 
des dèlit1érat1011s, tenu au s1è9e Liu gr,)upernenl. Les copies ou extraits des procès-verbaux sont certifiés 
conformes par un seul gérant. 



ARTICLE 16 - INFORMATION DES ASSOCIES 

Tout associé a le droit de prendre, par lui-même, au siège social, connaissance de tous documents sociaux, contrats 
factures, correspondances et plus généralement, de tous documents établis à tout moment, un associé peut poser à la gérance des 
questions écrites sur la gestion. Il doit être répondu par écrit dans un délai d'un mois. 

TITRE IV - EXERCICE SOCIAL ET COMPTABILITE 

ARTICLE 17 - EXERCICE SOCIAL ET COMPTABILITE 

L'exercice social est fixé par décision collective des associés réunis en assemblée générale ordinaire. 

Une comptabilité est tenue selon les règles comptables en vigueur. 

ARTICLE 18 - REDDITION DES COMPTES 

Les gérants doivent, au moins une fois dans! 'année, rendre compte de leur gestion aux associés. Cette reddition de comptes doit 
comporter un rapport écrit d'ensemble sur l'activité de la société au cours de l'année, ou de l'exercice écoulé, comportant 
l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles, et des pertes encourues ou prévues. Ce rapport est soumis à l'assemblée ordinaire 
des associés. 

ARTICLE 19-AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 

1) L'assemblée ordinaire annuelle, après avoir entendu et approuvé le rapport de la gérance, procède à l'affectation et à la 
répartition des bénéfices sociaux. Elle peut décider notamment de la constitution de réserves générales ou spéciales. 
Pendant toute la durée de l'usufruit temporaire, le droit aux dividendes attaché aux titres grevés d'usufruit sera attribué à 
! 'usufruitier, sauf stipulation contraire expresse figurant dans ! 'acte constitutif dudit usufruit. En conséquence, la clé de répartition 
des bénéfices sera, de plein droit, pour la durée strictement égale à celle de ! 'usufruit temporaire, afin de tenir compte des droits 
respectifs de l'usufruitier et du nu- propriétaire. Les bénéfices (issus de résultat courant et exceptionnel) et les résultats affectés 
en compte report à nouveau et /ou autres réserves seront réparties entre les associés comme suit : 
Madame Céline GOOSSES : 50 % 
La Société CELINE GOOSSE : 50 % 
A l'extinction de l'usufruit temporaire, pour quelque cause que ce soit, la répartition des bénéfices reviendra automatiquement à 
la clé statutaire initialement prévue, à savoir une répartition des bénéfices (issus de résultat courant et exceptionnel) et les résultats 
affectés en compte report à nouveau et/ou autres réserves, entre les associés proportionnellement au nombre de parts possédées 
par chacun, et ce, sans qu'il soit nécessaire de procéder à une modification des statuts. 

2) Les associés supportent les pertes dans les mêmes proportions qu'ils participent aux bénéfices. L'assemblée ordinaire annuelle 
peut décider notamment : 
-De reporter à nouveau les pertes comptables ; 
-De les imputer sur le compte des associés, sur les réserves ou sur le capital. Cette dernière décision ne peut être prise que dans 
les formes de ! 'assemblée extraordinaire. 

TITRE V- RETRAIT D'ASSOCIE - DISSOLUTION-LIQUIDATION 

ARTICLE 20 - RETRAIT D'ASSOCIE 

1) Tout associé peut se retirer de la société avec l'accord des autres associés dans les conditions suivantes: les demandes de retrait 
sont notifiées aux gérants par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois au moins avant la date envisagée pour le 
retrait; le retrait doit être autorisé par une décision collective des associés provoquée par la gérance et pris dans les conditions de 
voix, quorum et majorité prévues pour les assemblées extraordinaires, tout retrait peut également être autorisé pour juste motif, 
par décision de justice. 

2) L'associé qui se retire a droit au remboursement de la valeur de ses droit sociaux fixée conformément à l'article 9-5 des présents 
statuts Il peut, sur sa demande et a charge de soulte, s'il y a lieu, reprendre tout bien qu'il avait apporté et qui se retrouve en nature 
dans l'actif social. 

ARTICLE 21 - EXCLUSION D'ASSOCIE : 

En cas de déconfiture, faillite personnelle, liquidation de biens ou règlement judiciaire atteignant l'un des associés, il est 
procédé au remboursement de ses droits sociaux, à moins que les autres associés ne décident, à l'unanimité, de dissoudre la société 
par anticipation. 



9. 

ARTICLE ?.2 · DISSOLUTION 

l.d société est dis sovte · 

par t'arnvee du terme fixe a l'article 5 des oreseots statuts. Scluf occrsron de prorooauoo or.se par 
les associés consultés ;i cet e/(et un an au moins ::iv,111I la date rl'exp,rc,I1011 de I;, ,cir,èlP dans les conditions 
de quorum el de majorité prévues pour les assemblées extraordin~1re,, 

à loul moment. par dec,,;1on de otssolution antic.pee pn!,e par le, asvocres rJani; les condilioris de 
quorum el cle majorité orevues pour les assemblées extraordinaires 

par oecision 1udiciaire 
8 la dem.inde de tout associé pour Iusle!; motifs, 
à la demande de tout intéressé. en cas de non rr'gut,1nsat1on clans le déla, d'L,n an à 

compter du Iour de ta réunion de toutes les pans socrales en une ;eule main. ou P.11 cas <1,, vacance de ta 
yéranc:P. pendant plus d'un an 

ARTICLE 23 - LIQUIDATION 

1) La secrète est en liqu1clation dès la décision de crssotuuon ._il per sonnaute mor<1le rJe 1a .ociète 
subsiste jusqu'à la publication de la clôture ce la liquidation 

2) L'assemblée extraordinaire des associés procède a la nom,11.i1<on du }u des I1qu1daleurs. cnoisrs 
ou non p;:irrn, les associés et qui peuvent être le ou tes gérants. <1Insi qu',1 10 dete,.,11nat,on de leurs pouvoirs 
A défaut de précision dans l'acte qui res nomme, ils ont 'es pouvoirs les plus étendus pour mer er à bien .e~ 
opérations de liquidation. l.'assemblee conserve, pendant la nouioauon. les rnernes pouvoirs que .Jendant la 
vie sociale elle a notamment la possibilité de modifier, '..l'étendre ou de re~Ire1ndrc les pouvoirs des 
liquidateurs, de leur coniérer tous pouvoirs specraux. d'approuver ou de redresi:er les comptes Je liQuidillion. 
do donner quitus ,,ux iiqu,daleurs. L'ass ernblee en cour s de 1irwirJal1on est coovoouec par le ou es 
liquidateurs. qui sont tenus de le faire lorsqu'ils en sont requis par des associes representanl au moins le 
quart du caouat social Après approbation des comptes cJefll1i!ifs de la '1quId,Jlion. l'as~emblée extraordinaire 
lies associes décide de la clôture de la liquidation 

.J) Le ou les tiquiclaleurs sont ienus d'effectuer ,es fonnalitès de ::iulllic,1é requises j l'ouverture. en 
·:ours et il 'a clôture de la liquidation A compter do la date rie la clissolution, '" denom,nat,on sociale ne ta 
soc,eté, su,vIe de la mention "société en liqu1ciat1on" lll du nom du ou des l1qu,dateurs, cloil f1qurcr sur tous les 
documents dei;linus aux IIP.rs. la pubiicat,on de lo clôture rie la liqu1U.;lion 11101 i1n a la personn .. tiiè mur<1le: <ie 
,a iOCiètè 

ARTICLE 24 - PARTAGE . 

1\pres d dciture de la l1qu1cJ;11ion !e p;,tnrno,ne esl rèp;1n1 ei-,I,,-, leo iss,,c,es seIor, les regles 
..:,UIVélnleS 

l) Remboursement du capitill social. 

Chaque assoc,è titulaire de parts de c<.1pi1al ,1 droit a,J ,en,bour~erncnt ctu n,onlc1nt <1ominc1I 
de ses Pétris 

2) Répartition du boni de liquidation : 

Après remboursement de la valeur nominale des parts sociales, le solde est reparti entre les associés dans la même proportion que la répartition des 
bénéfices sociaux et ce, conformément aux conditions mentionner à l'article 19 . 

. '.l) Partage en nature 

Les biens en nature figurant dans la masse partageai.Jle et qu, ne font pas l'objet crune 
clause d'al!ribut,on, d'une reprise d'apport. n, d'1_1ne allnlJution prèfèrnnlielle sont répartis d'1Jn commun 
accora entre les associés. il charge de soulte s'il y J !1eu. 

<l) Re partition des pertes : 

En cas de liq111d<1tion en pertes. celles-ci sont suppo,tees par les .1ssoc1és clans la mème 
prnpurt,on qué leu.- parl1c:1pation au boni 
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TITRE VI DIVERS

ARTICLE 25 ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION

La societe ne |owa de la personnels norale qu'a compter de son immatr iculat ion au registre du
commerce el les socie les Les assoc ies Tennen t mandat a Mademoisel le Celine GOOSSE d'accompli r les
actes suivants . se lon les modah les ci-dcssous prec isces. pour Ie compte de la socie le en format ion

1 ) proceder aux formalites d 'enregist remont de pub l icite el d'lmmatricula t lon ,
?) d'accompli r ions actes necessa ires a la rea l i sat ion de I 'ob ie t socia l et nolammenl

o la realisat ion des t ravaux necessai res a la poursu i tc de Texploilation
0 I ' achat de (ournitures necessa i res a ' expto i la t ion
0 la vente de produil s de I 'cxploi ta t ion
0 la repara t ion du mater ie l e t des bailments necessa i res a Texplo i lat ion
> I 'm lervenlion de tie rces personnes lechmciens comptab les, representanis de

commerce
0 a gest ion du compte bancairc

ARTICLE 26 CONTESTATION ELECTION DE DOMICILE

Toute contestat ion nu i pourra it se lever pendant la duree de a sociele ou tors de sa l i quidat ion, enl re
les associes, relabvement aux affaires >ocia lcs. sera sourmse a la jur id ict ion des ir'bunaux compelents du
l ieu du s iege social, pour Texenul ion des prescntes . Ins parties ont de.ction de domicile au s iege social de la
soc iele

ARTICLE 27 FRAIS OE PUBLICITE .

Le.s f ra ts, droils e l honoraires resu l tan t des presents s ta luLs seront supportes par la sociele
Mademoisel le Cel ine GOOSSE es t charge oat ('ensemble des assoc ies d 'accomp l i r l es tormaliles de
publ ici te lega les et region lenla i res

ARTICLE 28 - DECLARATIONS POUR L'ENREGIS IREMbNT, LA T V A.

Enregistrement

Les presentes sont exonerees Jo too l lion Tenregist rement cori formemcnt aux d isposi t i ons de
l ’ a rl i c le 010 bis du Code Genera l des 'mpdls

TV A.

La soc iele. recueil lant ensemble des elements nobil ie rs dac l i f rournis a I VA qu i composaienl
I'exploi ta l ion de Mademoisel le Celine GOOSSE s onguge a proceder a toutes regulansal tons prevues aux
i rt icles 210 et 215 de l 'annexe II au Code General les Impots auxque l lcs co dernier aurai t ete soumis, '/ ’ I

avai l poursu iv i son acliv i le inrhviouel lement

Artic les  19  et  24-2  modi fies  suivant  Assembl ee  Genera le  Ex traord ina i re  du  23  Avri l  2026
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